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PLAN STRATÉGIQUE DE LA CAPITALE 2010-2029

La promenade de la baie d’Alger accessible à partir de juin 2013 

Mehdi Mehenni - Alger (Le Soir) - Des
années durant, les Algérois ont emprunté la
côte d’Alger regardant de leurs véhicules la
mer sans pouvoir y accéder. Une grande
frustration pour les uns, un sentiment de
regret pour les autres, que d’observer la
baie… mais de loin ! A tel point que certains
endroits comme les Sablettes, sur l’autorou-
te à l’entrée d’Alger, sont devenus un coin
isolé regroupant malfrats et débauchés.
Ceci, en plus des milliers de conteneurs et
d’entreprises qui ont squatté les espaces de
cette bande du littoral où déchets et ordures
sont abondamment déversés. 

Avec les rejets et les odeurs nauséa-
bondes de oued El Harrach, la situation
s’est encore aggravée au fil des ans. Dans
le cadre du plan stratégique de la wilaya
d’Alger (2010-2029), dont d’ailleurs certains
projets sont déjà lancés et en cours de réa-
lisation, l’aménagement de la baie d’Alger
sera accessible progressivement aux Algé-
rois. Vu que le plan stratégique en question
s’étale jusqu’en 2029, le wali d’Alger qui
s’exprimait hier, lors d’une conférence de
presse, a fait savoir que «certains projets

seront profitables aux citoyens au fur et à
mesure de leur livraison ». C’est le cas de la
bande côtière des Sablettes qui s’étend sur
4,5 km et que l’été prochain, les Algérois
pourront emprunter dans un décor et niveau
de sécurité que Mohamed Kebir Addou affir-
me «dignes d’une capitale». 

Ce projet se fera en parallèle avec la pro-
gression de la réhabilitation de oued El Har-
rach par les Coréens. «Nous ne pouvons
pas faire attendre les Algérois 40 mois, le
temps d’achever la réhabilitation et l’aména-
gement des alentours de oued El Harrach
pour qu’ils puissent profiter de certains
espaces. Nous avons donc pensé à livrer
des ouvrages et les rendre accessibles
entretemps, voire dans l’immédiat», a-t-il
souligné. Concernant toujours les ouvrages
qui profiteront aux citoyens dans l’immédiat,
le wali d’Alger a cité l’aménagement en
cours de la promenade de la bande côtière
du Lido à Bordj El Kiffan ou encore l’aména-
gement du port d’El Djamila qui a été
d’ailleurs déjà achevé. Il est également
question de l’aménagement paysager des
autoroutes qui se fait actuellement, à

l’exemple des palmiers plantés sur l’auto-
route d’Alger, la construction de parkings
comme celui qui pousse à Chéraga d’une
capacité de 900 places, ainsi que la réorga-
nisation du transport, à travers la construc-
tion de gares routières comme celle prévue
à Bir Mourad Raïs, mais qui pour sa part
prendra du temps avant d’être livrée. Il
s’agit, selon le wali, de «l’une des plus
modernes gares routières dotée de plu-
sieurs structures avoisinantes». 

L’éradication des marchés parallèles et
la réappropriation des espaces publics est
également à l’ordre du jour et poursuit son
cours.   

Le constat des élus APW
Les élus de l’Assemblée populaire de la

wilaya d’Alger en tournée d’inspection
depuis ce lundi, en compagnie de Mohamed
Kebir Addou à Alger au niveau de 21 com-
munes, ont fait leur constat. Les élus sor-
tants, en attendant les prochaines élections,
qui ont également assisté hier à une exposi-
tion du plan de modernisation de la capitale,
ont beaucoup insisté sur la politique du loge-
ment et l’aspect qualitatif de construction de
cités. «Durant ces dernières années, la
wilaya d’Alger a réalisé des milliers de loge-
ments, des cités aux quatre coins de la capi-
tale, mais cela reste insuffisant si un cadre

de vie autour est absent. Nous pensions que
les premiers responsables de la wilaya ont
pris conscience de la nécessité de ne pas
construire pour construire ! 

D’ailleurs, le directeur du logement de la
wilaya d’Alger a réalisé beaucoup d’avance-
ment en ce sens et tous les projets de
construction de logements qu’il a lancés et
qui sont en cours d’achèvement, sont tous
entourés de structures d’accompagnement,
à l’exemple des écoles, des polycliniques,
des aires de jeux, d’espaces verts, de
centres culturels  et de maisons de jeunes... 

La manière de distribuer les logements a
aussi son importance, car cela risque de
faire des mécontents à chaque opération de
distribution,  situation qui aboutit le plus sou-
vent à des émeutes. Sur ce point, nous
avons beaucoup insisté et le directeur du
logement de la wilaya nous a prêté l’oreille
et suit de très près les listes élaborées par
les walis délégués si elles répondent aux cri-
tères exigés ou non. D’autant plus qu’il
reçoit presque quotidiennement des déléga-
tions de comités de quartiers populaires
pour d’abord apaiser la tension sociale et
collaborer de près avec eux, afin d’éviter
tout dépassement le jour de la distribution
des logements sociaux», dira une élue
APW, interrogée sur les lieux. 

M. M.

Selon le wali d’Alger, Mohamed Kebir Addou, la bande côtière des
Sablettes qui s’étend sur 4,5 km, de l’embouchure de oued El Harrach à
la station de dessalement de l’eau de mer de Ruisseau, sera accessible
l’été prochain aux citoyens, sous forme de promenade. 
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SCOLARISATION DES PERSONNES HANDICAPÉES

La FAPH crée un service pilote d’accompagnement

F.- Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Le constat est alarmant, expliquent
les membres de la Fédération algé-
rienne des personnes handicapées.
Ils rappelleront, de ce fait, que des
milliers d’enfants en situation de han-
dicap n’ont pas leur place dans les
écoles algériennes et sont ainsi mar-
ginalisés et leur avenir hypothéqué. 

A cet effet, et pour mettre fin à
cette situation au cours des pro-
chaines années, est prévue l’élabora-
tion d’un plaidoyer national pour la
scolarisation des enfants handicapés
qui se fera le 3 décembre prochain,
expliquent les membres de la Fédéra-
tion algérienne des personnes handi-
capées. 

Il s’agit notamment de la mise en
place d’une cellule de recherche et
d’étude sur les entraves que rencon-
trent les enfants handicapés au
niveau des écoles. 

Selon Mme El Maâmeri, présiden-
te de la Fédération nationale des per-
sonnes handicapées, les acteurs
intervenant dans le secteur de la sco-
larisation ont été réunis, hier, pour lan-

cer un débat sur le service pilote d’ac-
compagnement à la scolarisation. «Le
centre sera installé au sein de la fédé-
ration et accueillera tous les enfants
qui présentent un handicap. 

Un diagnostic de la situation de
l’enfant sera effectué par le biais d’un
réseau de professionnels», explique
Mme El Maâmeri, notant qu’il s’agira
ainsi de donner les moyens à l’enfant
de surpasser son handicap et de le
diriger vers l’établissement qui lui
convient. 

L’intervenante dira aussi que
l’élaboration d’une politique d’insertion
des enfants avec des professionnels
est nécessaire pour arriver à ce que
tous les enfants en situation de handi-
cap puissent être scolarisés. 

Ceci d’autant que l’Algérie a
signé toutes les conventions sur les
droits des enfants et des personnes
handicapées. 

Pour ce qui est de la possible ins-
tallation d’auxiliaires de vie au niveau
des écoles, Mme El Maâmeri a déclaré
qu’il ne fallait pas se focaliser sur
l’auxiliaire de vie scolaire. «L’auxiliaire
ne doit pas être responsabilisée pour
toutes les entraves. 

Elle ne doit pas aussi se substi-
tuer à l’enfant et à l’enseignante, ce
n’est qu’un appui pour l’enfant mais
dans un programme global personna-
lisé pour l’enfant et en plus, le métier
n’existe pas en Algérie», explique l’in-
tervenante. 

F.-Z. B. 

La Fédération algérienne
des personnes handicapées
(FAPH) a annoncé, hier, la créa-
tion au niveau de ses structures,
d’un service pilote qui sera char-
gé de  l’accompagnement à l’au-
tonomie et à la scolarisation  des
enfants en situation de handi-
cap. 

L’adjoint du maire de
Paris chargé des relations
internationales, euro-
péennes et de la francopho-
nie, Pierre Schapiras, est
allé, hier, au Jardin d’essai
du Hamma à Alger, pour
faire le bilan d’une coopéra-
tion qui est, d’après lui,
«réussie». Ainsi, avec le wali
délégué d’Hussein Dey, ils
ont conjointement levé le
rideau sur une plaque com-
mémorative à proximité du
jardin français, qui rend
hommage à la contribution
de la ville de Paris dans la
réhabilitation du jardin. Sa
conférence de presse, il l’a
tenue, par contre, sous un
arbre séculaire du jardin
anglais dont les branches le
font ressembler à un chapi-
teau. «On peut être fier du
travail accompli par les Algé-
riens et les Français dans le
cadre de la réhabilitation du
jardin d’essai. Je crois que
nous n’aurons pas besoin
de repartir à zéro dans une
autre coopération, mais plu-
tôt se servir de cet exemple
pour aborder les échanges
avec d’autres partenaires»,
a-t-il dit. Dans ce même
point de presse, le président
du conseil scientifique du
jardin, lui, a eu à présenter
le «Guide illustré de la flore
algérienne» réalisé par les
équipes scientifiques du jar-
din et publié avec le soutien
du ministère français des
Affaires étrangères et Euro-
péennes. «Une contribution
qui s’inscrit dans le cadre
des nouvelles missions du
jardin, à savoir la conserva-
tion des espèces végétales
de l’Algérie et des connais-
sances en la matière», a-t-il
indiqué.                  

L. H.

TRAFIC DE VISAS SCHENGEN

Un vaste réseau démantelé à Alger
Un important réseau com-

posé d’une vingtaine de per-
sonnes, spécialisé dans le tra-
fic de visa Schengen a été
démantelé par les services de
sécurité, a-t-on appris de
source sûre. Les mis en cause
ont été déférés il y a quelques
jours devant la justice, et leur
procès devrait se tenir à la
cour d’Alger.

Abder Bettache - Alger (Le Soir)
- Le réseau en question, dont les
ramifications s’étendent dans plu-
sieurs wilayas du Centre, dont Tizi-
Ouzou et Béjaïa, ciblaient des per-
sonnes à la recherche du fameux
«sésame» pour le leur vendre contre
près de cent millions de centimes.
Selon notre source, les services
consulaires d’Espagne avaient
découvert de faux documents (attes-
tations de travail, fiches de paie, titres
de congé, relevés bancaires, etc.). 

Après les investigations policières,
le noyau du réseau de trafic a été
identifié à la faveur de la filature d’un
groupe de courtiers qui s’adonnaient
à ses activités de racolage aux
abords du consulat d’Espagne. 

Ce réseau suscitait un grand inté-
rêt notamment auprès des jeunes qui

n’ont pas eu la «chance d’obtenir le
visa en Algérie et qui préfèrent payer
le prix fort en argent que de s’aventu-
rer sur une barque de fortune à tra-
vers la mer qui peut leur coûter la vie
ou la prison».  

La même source ajoute que «tous
les documents étaient faux», avant de
préciser que la falsification concernait
même la photocopie du passeport au
niveau de la case réservée à la fonc-
tion du demandeur de visa. L’on saura
que le réseau gâtait ses clients aux-
quels il attribuait des postes de cadre
dirigeant à la Sonatrach ou d’hôtesse
de l’air et de steward auprès d’Air
Algérie. Les fiches de paye établies
par les faussaires étaient gonflées,
pour être sûres de se voir accorder le
visa. Ce n’est pas par hasard que le
chef de ce réseau a choisi la Sonatra-
ch et Air Algérie comme employeurs
pour ses clients, ces entreprises étant
les plus riches d’Algérie et celles qui
offrent des salaires faramineux et un
travail stable que nul ne quitterait pour
s’installer à l’étranger.

Notre interlocuteur précisera,
d’autre part, que le dossier était trans-
mis par voie postale au consulat d’Es-
pagne où l’on ne relèvera pas de
complicité. Il y a quelques années, un
réseau international de trafic avait été
démantelé dans la région d’Annaba.

Ce même réseau avait des ramifica-
tions à l’intérieur même de la Tunisie
où les personnes concernées se diri-
geaient pour récupérer le visa falsifié. 

Enfin, pour les mis en cause, il est

à noter que leur nombre était au
départ de trente. Certains avaient
bénéficié d’extinction de poursuites
lors de l’instruction de l’affaire.

A. B.

PIERRE SCHAPIRAS, ADJOINT
AU MAIRE DE PARIS :

«Une coopération réussie sert
de modèle dans les échanges

avec d’autres partenaires»

CONDOLÉANCES
C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès
de notre confrère le 

Dr DJOUAB Amar
médecin orthopédiste à Tizi-Ouzou

survenu le 24/10/2012.
En cette douloureuse circonstance, le président et l'ensemble des
membres du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins de Tizi-
Ouzou, présentent à sa famille et proches leurs sincères condo-
léances et les assurent de leur profonde sympathie.
Que Dieu le Tout-Puissant lui accorde Sa Sainte Miséricorde et
l’accueille en Son Vaste Paradis.

«A Dieu nous appartenons et à Lui 
nous retournons.» 
P/Le Conseil, le Président, Dr A. DIBOUN
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